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Juillet 2024 – ne pas jeter sur la voie publique 

 

Depuis 2015, la CFTC réclame un principe simple : À travail égal, salaire égal. 
 

 
En 2020, le programme politique de nos élus prévoyait une amélioration des conditions de traitement des 
agents. C’est bien, c’est la première de nos préoccupations, nous, les agents. Des pas ont été franchis en 
2019, puis en 2021. Néanmoins, la faute originelle de construction des rémunérations demeure.   
 
En octobre 2023, les propositions de l’employeur prenaient une bonne piste : 

 Prime de fin d’année pour ceux qui ne l’ont pas mais désanctuarisation pour ceux qui l’ont, 
 Indemnité semestrielle pour les B et A administratifs pour ceux qui ne l’ont pas mais désanctuarisation 

pour ceux qui l’ont, 
 Doublement de la prime d’intéressement. 

 
Puis, coup de théâtre de nos élus politiques. Une erreur budgétaire 2024 casse cet élan en se servant de 
nous, les agents, comme variable d’ajustements. L'agenda social ne serait plus totalement financé.  
L’employeur découvrirait que maintenant qu’il faut fiabiliser les recettes avant de voter un budget !  
 
Bravo ! Cela fait plusieurs années que la CFTC signale des manquements. Pour remplir nos caisses, nos élus 
politiques n’ont qu’à mettre des moyens humains dimensionnés pour réclamer l’argent qu’on nous doit. Ils 
dépensent à tout va dans de grands projets d’aménagement sous la contrainte de calendrier politique, 
sans prévoir des moyens d’exploitation nécessaires pour les maintenir à terme, et en laissant la charge des 
travaux d’adaptation à nos collègues, chargés de l’exploitation.  
 

On va tout droit vers la catastrophe avec de graves difficultés de viabilité des projets neufs ! 
 
Le Conseil métropolitain du 24 juin vient d’augmenter de 18 M€ le budget d’aménagement et de 
végétalisation de la Presqu'île (23 M€ en tout), et de 13,5M€ l’opération Parc de stationnement St Antoine 
pour enrayer son dérapage financier (SEM LPA dont la Métropole est actionnaire) … Quel gâchis et quel 
endettement futur ! 
 
Pour la CFTC, la clé c’est de prendre le temps pour résoudre les problèmes et retrouver une position saine 
où l’aménagement de demain coûtera au pire, la même chose qu’aujourd’hui ! 
Pris en défaut, il ne reste à nos élus politiques que la technique de la contrainte. Belle démocratie où la force 
l’emporte sur la discussion et le respect des opinions. Saison électorale oblige ? 
A la Métropole, on nous menace. Soit tous les syndicats votent pour le « protocole octroyé », soit il n’y aura 
rien.  
 

POUR QUE LES AGENTS LÉSÉS DEPUIS TROP LONGTEMPS NE SOIENT PAS 
LES DINDONS DE LA FARCE, 

LA CFTC SE RETROUVE DONC OBLIGÉE DE SIGNER  
UN « PROTOCOLE NON NEGOCIE » OÙ LE COMPTE N'Y EST PAS. 

 
LES COMPTES D’APOTHICAIRES OU LA KAKISTOCRATIE* AU TRAVAIL ? 

 
 
 

 
*Chez les Grecs, a représenté le pouvoir des plus mauvais 


